


MISSIONS PRINCIPALES DES COMMISSIONS 

SPÉCIALISÉES DE LA CRSA 

Pour mener ces travaux, la CRSA se structure en 4 commissions spécialisées distinctes, 

au sein desquelles les RU agissent en faveur des droits des usagers: 

(voir les articles 1432-28 

à 1432-53 du Code de la 

santé publique) 


